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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membreset ouvre la 936 réunion du
CCEBJ.

L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du compte rendu de la 92eréunion
3. Affaires découlantde la dernière réunion
4. Projet d’ententeadministrative MEF-CCEBJ
5. Dossierforesterie
6. Rencontreavecle ministre du MEF
7. Politique du MEF sur lessolscontaminés
8. RencontreavecM. Pierre Fabi sur lesdéchetssolides
9. Rencontre avecles présidentsdu COMEX, COMEV et du COFEX-

Sud
10. Points d’information

10.1 Audiences génériques du BAIPE sur la gestion des matières
résiduellesau Québec

10.2 Procédure de consultation pour lesprojets en milieu nordique
11. Dépôt de documentsdivers
12. Varia

12.1 Évaluation du secrétaire
12.2 Rapport annuel 1995-96

13. Date et lieu de la prochaine réunion

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 92eRÉUNION

Le compterendudela 92eréunionestadoptéaprèsy avoirapportédes
modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIERE RÉUNION

Le suivi dela 92eréunionsefait àpartirdelanotede servicedu 22 mai 1996.

Lesmembresnommésparl’ARC ontremarquéànouveauquelestraductions
anglaisesdestextesne sont pastoujoursfidèlesaux originauxfrançaisetquecette
situationdevraitêtrecorrigée.Le secrétaireaborderala questionavecles
traducteurs.
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4. PROJET D’ENTENTE ADMINISTRATIVE MEF-CCEBJ

il n’y a paseu de nouveauxtravauxdu sous-comitéau coursde l’été. Le sous-
comitédevraitêtreen mesurede déposerbientôt un projetpourl’approbationdes
membres.

5. DOSSIERFORESTERIE

Lesmembresdiscutentde la responsabilitéqu’a le CCEBJde commenterles plans
d’aménagementforestieretleursmodifications.Touslesmembresconviennentque
le CCEBJ devrait disposerd’une bien meilleure infonnation pour s’acquitter
adéquatementde cetteresponsabilité.

Lesprochainsplansgénérauxd’aménagementforestier(25 ans)serontsoumisau
CCEBJ à partir de 1997. Il devient donc impératifque le CCEBJ obtiennedu
ministèredesRessourcesnaturelles(MRN) toute l’information pertinenteà leur
analyse.Le CCEBJdevrait pouvoir compter surdesressourcessuffisantespour
s’acquitterdesobligationsqui lui sont conféréesen vertude la CBJNQ. Il serait
également important que les rapports de consultation des communautés
autochtonessoienttransmisau CCEBJ. Les membresconviennentdoncde donner
un mandatad hoc au sous-comitésurla foresterieafin de mieuxcernerles besoins
du CCEBJdansl’analysedesplansd’aménagementforestier.

RésolutionCCEBJ 96-09-10-01

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimement résolu que le CCEBJ
confieau sous-comitésur la foresterielemandat:

- d’identifier les objectifs que le CCEBJ devrait poursuivre pour être
en mesure de commenter adéquatement les plans d’aménagement
forestier;

- d’élaborer un projet de protocole entre le 1N/LRN et le CCEBJ sur la
façon de consulter le comité et sur les donnéesrequisespar le CCEBJ
pour commenterlesplans d’aménagementforestier.

Le présidentsouhaiterencontrerles membresdu sous-comitésurla foresterielors
deleurprochaineréunionqui estprévueàMontréalle 31 octobre1996.

Les membresdemandentquele secrétairedu CCEBJcontacteun spécialistede la
faunedu MEFpourl’inviter àparticiper,àtitre de personne-ressourcesurla faune,
auxréunionsdu sous-comitésurlaforesterie.
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Parla suite, les membresdiscutent de la consultationpublique menéepar les
compagniesforestières auprès des communautésautochtones,sur les plans
d’aménagementforestier.Les membresconstatentqu’ils sontpeu informésde la
façon dont ces consultationssont menéeset de leurs résultats.Or, comme le
CCEBJa engagéune réflexion surla consultationpubliquedanssonensemble,il
souhaitequ’unelettre soit envoyéeaux compagniesforestièresdu territoire afin
d’obtenirdel’informationsurlesconsultationsmenéesauprèsdesautochtones.

RésolutionCCEBJ 96-09-10-02

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimementrésoluque:

- le CCEBJ écrive à l’ensembledescompagniesforestièresdu territoire
pour leur demander un bilan des consultations réaliséesauprès des
communautésautochtonessur les plansd’aménagementforestier.

Les membresont égalementdiscuté de deux cas particuliers impliquant la
constructiond’infrastructures forestièresqui, selon le CCEBJ, devraient être
soumisesau Comitéd’évaluation(COMEV). il s’agit du campdu Lac Claveriede
« Les ChantiersChibougaman» etdu campdu LacAllard de« DOMTAR ».

Suiteàcettediscussion,lesmembresont convenudel’action suivante:

RésolutionCCEBJ 96-09-10-03

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimementrésolu que:

Le CCEBJ écrive à «Les Chantiers Chibougamau» (camp du Lac-Claverie)
et à «DOMTAR» (camp du Lac-Aliard) pour leur signifier que le CCEBJ
ne reconnaît paslesautorisations du MEF pour l’établissementde cescamps.

Selonl’interprétation du CCEBJ, cescampsdevraient être qualifiés de« zone-
grise » et soumis au Comité d’évaluation (COMEV). Le CCEBJ ne partage
pas l’opinion du MEF qui considèreles camps forestiers comme étant non
assujettis lorsqu’ils apparaissent sur la carte du plan d’aménagement
forestier.

6. RENCONTRE AVEC LE MM{ISTRE DU MEF

Enjuin dernier,le CCEBJavaittentéd’organiserunerencontreavecle ministredu
MEF M. David Cliche. Commele ministren’étaitpasdisponibleà cemoment-là,
les membresconfientau présidentet au secrétairela responsabilitéd’organiserune
nouvellerencontreavecleministre.
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Lespointsquelesmembresvoudraientdiscuteravecle ministresontlessuivants:

- lemandatdu CCEBJet sesrelationsavecle gouvernement;
- l’ententeadministrativeentrele MEF et le CCEBJ (ressourcesfinancièreset

humainesdu CCEBJ);
- larévisiondu chapitre22;
- le dossierforesterie(la réglementation,lesimpactssurles activitésde chasseet

de trappage, l’accessibilité au territoire, la consultation sur les plans
d’aménagementforestier,l’applicationdu régime);

- le projetde Conseildu développementdurable;
- le processusréglementaireNord-Sud(ex: la gestiondesdéchets);
- le supportduMEF auxadministrateurslocauxenenvironnement.

7. POL~QUE DU MEF SURLES SOLSCONTAMINES

En mars dernier, le MEF a lancépour consultation un projet de politique sur les
sols contaminés.Le secrétaireinforme les membresque, suite à un appel
téléphoniquede M. Michel Beaulieu du MEF, le CCEBJ doit faire parvenirses
commentairesavantla fin du mois de septembrepourquele MEF puisseentenir
compte.

Les membresdemandentau secrétairede préparerun projet de mémoire qui
regrouperalescommentairesdu CCEBJàcesujet.Parmilesélémentsprincipauxà
mentionner,l’on retrouve: les critèresde décontamination,l’approchepréventive
véhiculéedansle projet de politique, la spécificité du Nord qui devrait davantage
êtrepriseencomptedansleprojetdepolitique.

Le rapport techniqueproduitparM. Hervé Chatagnier(MEF) décrit les cas de
décontaminationétudiésparle COMEV etpourraservir d’appui à la rédactiondu
mémoire. Le CCEBJaeu peude contrôlesurle déroulementde cetravail.

8. RENCONTREAVEC M. PIERRE FABI SURLES DECIIETS SOLIDES

Le secrétaireinformeles membresqueM. PierreFabi, coordonnateurministériel
du plan d’action sur la gestion des matièresrésiduelles, sera accessiblepar
téléphonesi lesmembresrequièrentdel’informationde sapart.

Les membresprésentsà la rencontrethématiquedu 3 mal 1996, rappellentquele
bilan réaliséparleMEF surla gestiondesdéchetsdansle Nordétait incomplet. Il
devientdoncnécessaired’obtenirun meilleurbilan afin quela gestiondesdéchets
dansle Nord soit mieux connueet que, le gouvernementmodifie son plan de
gestiondesdéchetsàpartird’unportraitfidèledelaréaliténordique.
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RésolutionCCEBJ 96-09-10-04

Sur proposition dûment appuyée,il est unanimement résolu que le CCEBJ
demandeau MEF de réaliser un bilan adéquat de la gestion des déchets
solides sur le territoire de la Baie-James. L’information requise est la
suivante:

- un bilan complet de la gestiondesdéchetssur le territoire, c’est-à-direle
nombrede lieux d’élimination desdéchetset leur localisation, incluant
lespourvoiries de plus de30 personnes,les campset les chantiers reliés
à l’exploitation et au développementénergétiqueet forestier;

- les quantités et les typesde déchetséliminés sur le territoire de la Baie
James(résidentiels,industriels, commerciauxet institutionnels) sur une
baseannuelle;

- la description desmodesde transport des déchetssur le territoire selon
lesendroits;

- l’identification des personnesqui sont responsablesde l’application de
la réglementation sur le territoire;

- le répertoire du nombre et de la nature des infractions qui ont été
distribuées à descontrevenantspar le MEF, en rapport avecla gestion
desdéchets.

9. RENCONTRE AVEC LES PRÉSIDENTS DU COMEX, COMEV ET DU
COFEX-SUD

Les membresconviennentd’inviter les présidentsdes comités nordiques à la
prochaineréunion du CCEBJ. Le but de cetterencontreest de permettreau
CCEBJdefaire connaissanceaveclesprésidentsdecescomitéset pourdonnerau
CCEBJ une meilleure idéede la façon dont ils appliquentle régimeprévu à la
CBJNQ.Lesmembressouhaitentrencontrerlesprésidentsséparément.

Par la suite, les membresdiscutentde la réponsede l’Administrateur fédéral,
M. Michel Dorais,concernantle cheminementdu projetde scieriede Waswanipi.
soulevéparM. Philip Awashish,déléguécri au COFEX-Sud.

Rappelonsque la partie crie du COFEX-Sud a fait parvenir au CCEBJ une
résolutiondemandantque le COFEX-Sudrespectela volonté de l’administrateur
local en environnementqui demandaitque le projet de scierie de Waswanipisoit
soumisauprocessusfédérald’examendesimpactspuisqu’il était situésurlesterres
de catégorielA
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À cet effet, les membresdemandentque l’administrateur fédéral soit invité à
rencontrerle CCEBJ pourdiscuterde la position du gouvernementdu Canada
danscedossieretpassentla résolutionsuivante:

Résolution CCEBJ 96-09-10-05

Attendu que le COFEX-Sud n’a pas donné suite à la demande de
l’administrateur local en environnement de soumettre le projet de scierie de
Waswanipi à la procédure fédérale d’examen même si le projet est sur les
terres de catégorielA;

Attendu queM. Phiip Awashish,en saqualité de membre du COFEX-Sud,
a demandél’intervention du CCEBJ danscedossier;

Attendu quel’Administrateur fédéral a confirmé la décisiondu COFEX-Sud
de ne passoumettre le projet à la procédurefédéraled’examen;

Attendu que l’Administrateur fédéral a invité le CCEBJ à communiquer
aveclui au besoin;

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimementrésolu:

de convoquer l’Administrateur fédéral, M. Michel Dorais, à rencontrer le
CCEBJ pour discuter de la position du gouvernementdu Canada dans le
dossierdu projet de scieriede Waswanipi.

INTERRUPTION DE LA REUNION

Le CCEBJ a interrompu saréunion afin de permettre aux membresdefaireunetournéedes
installationsà caractèreenvironnementald’Eastmain.Les sites visités sont : le dépôten
tranchée,l’usine de traitementdeseauxusées,l’usine de traitementde l’eau potablede
mêmequele sitede traitementdessolscontaminés.Les membresétaientaccompagnésde
M. ChrisMerriman,administrateurlocal en environnementd’Eastmain.Les membresont
appréciéau plushautpointla collaborationdeM. Merrimanetl’ont remerciéde sagrande
disponibilitéetde satransparencedanslesréponsesauxquestionsdesmembressurles sites
visités.
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10. POINTS D’INFORMATION

10.1 Audiencesgénériquesdu BAPE sur la gestiondesmatièresrésiduelles
au Québec

Les membresprésentsà l’audiencedu BAPE à Oujé-Bougoumoufont un bref
rappel de l’événement. Le Chef Abel Bosum a souhaité la bienvenue aux
participantset s’est dit honoréque le BAPE, de concertavec le CCEBJ, aient
convenude tenirl’audiencedansla communautéautochtoned’Oujé-Bougoumou.
Le climat étaittrèscordial.

Le présidentdu CCEBJaétéinvité à siégerà la mêmetablequela présidenteet les
commissairesdu BAPE.

Les organismessuivantsontprésentéun mémoire:

- la MunicipalitédeChapais;
- la Municipalitéde Chibougamau;
- la Municipalitédela Baie-James;
- le ConseildeBanded’Oujé-Bougoumou;
- le ConseildeBandede Nemaska;
- le GrandConseildesCris du Québecet l’Administrationrégionalecrie;
- le CCEBJ.

Lesmembresdemandentquedeslettres de remerciementset d’appréciationsoient
envoyéesau Chef Bosum, aux mairesde Chapaiset de Chibougamau,et à la
présidentedu BAPE.

Le CCEBJet leBAPE ontconvenudeproduireun rapportconjointpourla partie
del’audiencequi s’estdérouléesur le territoirede la Baie-James.Afin de travailler
à cerapport,les membressouhaitentretenir les servicesd’une personneexterne,
soitM”’~AndréeLabrecque,ancienneanalysteduBAPE.

RésolutionCCEBJ 96-09-10-06

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimementrésolu:

D’offrir à M”>~ AndréeLabrecque, ancienneanalystedu BAPE le contrat de
rédiger, conjointement avec le BAPE, le rapport synthèse des mémoires
déposésà Oujé-Bougoumou et de faire ressortir les éléments des mémoires
qui sont en lien direct avec les responsabilitésdu CCEBJ en fonction de la
CBJNQ.
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MIlle Labrecque, (ou une autre personne si elle n’était pas disponible),
travaillera sousla supervisiondu sous-comitésur lesdéchets.

Le montantmaximal attribué à cecontrat estde 5000$.

Le secrétaire du CCEBJ est chargé de contacter M~ Labrecque et de
finaliser l’entente avecelle.

M”~ SusanneHilton estdisponiblepourencadrerlapersonnechoisie.

10.2 Procédurede consultation pour lesprojets en milieu nordique

Un membrenommé par l’ARC informe les membresqu’elle a été invitée par
M. Pierre Lefebvre du MEF à commenter,à titre personnel,un documentde travail
sur la consultation publique. L’été dernier, au cours d’une rencontre avec
M. Lefebvre, elle lui a demandéde déposerofficiellement le document au CCEBJ
pour consultation.Elle en a profité pour lui remettreson propre documentde
travail intitulé « Consultation and Public Participation in the Environment Regime
Covered by the JBNQA ». Elle déposeelle-mêmele documentsurla consultation
élaboréparleMEF, produitenjanvier1996.

11. DÉPÔT DE DOCUMENTS DIVERS

Les documentssuivantsontétéreçusau secrétariatdepuis-le14 mai 1996:

1. «TRANSITION »~ bulletin desAffaires indienneset du Nord Canada,

Vol. 8,no 13 (Juin/juillet 1996).
2. « Régimealimentairedespoissonsdu complexeLa Gr~nt~~ ~t teneuren

mercure dans leurs proies (1993-1994», étude effectuéepour le
compte d’Hydro-Québecpar le groupeGENIVAR, 105 pages,juillet
1996.

3. Rapportsynthèsesur« Étudedesparasitesdepoissonsdu complexeLa
Grande 1990-1992», réalisé par le Départementdes sciencesen
ressourcenaturellede l’Institut deparasitologiede l’Université McGill,
129 pages,juin 1996.

4. Rapportdesactivitésde 1995 du Comitéconsultatifenenvironnement,
Hydro-Québec,24 pages.
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12. VARIA

12.1 Évaluation du secrétaire

Un représentantnommépar le Canadadéposeun projet depolitiqueainsi que
des formulaires pour l’évaluation du secrétaire.Il explique brièvementla
procédurequ’il proposeimplanter. La responsabilitéde l’évaluation du
secrétairerevientau président.Un comitéde révisionexistedanslebut d’éviter
lesconflits depersonnalitéetil examinele rapportproduitpar le président.

Le présidentrencontrerale secrétaireà la fin du mois de septembrepourdiscuter
de son évaluation. Des objectifs portant sur l’évaluation du secrétaireseront
formulésettransmisauxmembres.

Lamêmepersonnedéposeun accuséderéception(reçuau CCEBJle 27 novembre
1995)signéparM. PierreMathieudu MRN. Le membredemandeau secrétairede
vérifier si le ministredu MRN aréponduàla lettrementionnéeparM. Mathieu.

12.2 Rapport annuel 1995-96

Le secrétairedu CCEBJ demande aux membres de lui soumettre leurs
commentairessurla propositionderapportannueldèsquepossible.

Conférencetéléphoniquedu 21 août1996

:

A la dernièreconférencetéléphoniquedu CCEBJtenuele 21 août 1996à 9h30, il
n’y avaitpasquorumdesmembres.Le présidentdemandedoncaux membress’ils
entérinentlesdécisionsprisesàcetteoccasion.

RésolutionCCEBJ 96-09-10-07

Sur proposition dûment appuyée, il est unanimement résolu d’entériner les
décisionsprises par lesmembresayant participé à la conférencetéléphonique
du 21 août 1996.

Cesdécisionsétaientrelatives à l’acceptationde deux lettres du CCEBJ suite
à desmodifications à desplansquinquennaux et à l’adoption du mémoire du
CCEBJ sur la gestion des déchets qui a été déposé lors de l’audience
générique d’Oujé-Bougoumou. Les deux lettres viséessont les suivantes
lettre à M. Luc Tellier, MRN, sur modification à un PQAF sur l’aire
commune 87-20; lettre à M. Normand Émond, MRN, modification no 3
PQAF sur l’aire commune 86-22.Les deux lettres sont datéesdu 30 août
1996.
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13. DATE ET LIEU DE LA PROChAINE REUNION

La prochaine réunion aura lieu à Québec, les 6 et 7 novembre1996. Parmi les
sujetsà l’ordre du jour, nous retrouverons: la révision du chapitre22, le projet
d’ententeadministrativeentreleMEF etle CCEBJ,la rencontredesprésidentsdes
comitésnordiquesresponsablesde l’applicationdu régimeprévuàla CBJNQ.

2 -~

DENIS BERNATCLIEZ
Secrétaire
96-11-06

usagusdiOll,j\reunion.\cr-93.doc


